




Trois outils et un commissaire pour y parvenir :

• Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme

• Registre des lobbyistes

• Code de déontologie des lobbyistes

• Commissaire au lobbyisme du Québec

TRANSPARENCE 

ET SAIN EXERCICE DU LOBBYISME
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Communications orales ou écrites avec un titulaire d’une charge publique 

en vue d’influencer, ou susceptible d’influencer, la prise de décisions 

concernant : 

• proposition législative ou réglementaire, résolution, orientation, programme ou 

plan d’action

• permis, licence, certificat ou autre autorisation

• contrat (autrement que dans le cadre d’un appel d’offres public), subvention 

ou autre avantage pécuniaire

• nomination de certains administrateurs publics

Convenir, pour un tiers, d’une entrevue avec un titulaire d’une charge publique 

est aussi une activité de lobbyisme

CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI

ACTIVITÉS DE LOBBYISME
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CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI 

ACTIVITÉS DE LOBBYISME

1 — Proposition législative ou réglementaire, résolution, 

orientation, programme ou plan d’action

Exemple : Hoffmann-La Roche fait des représentations afin que l'Autorité des 

marchés publics tienne compte des particularités du secteur des technologies 

médicales et qu'elle mette en application ses responsabilités en matière de 

traitement des plaintes formulées par les fournisseurs dans ce domaine en 

nommant, par exemple, des ressources issues du secteur de la santé qui 

pourraient bien saisir et gérer ce type de plaintes, le tout afin d'assurer un 

meilleur encadrement des processus contractuels du secteur

(Registre des lobbyistes)
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CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI 

ACTIVITÉS DE LOBBYISME

2 — Permis, licence, certificat ou autre autorisation

Exemple : CIMA+ détient une autorisation de l'Autorité des marchés 

financiers lui permettant de contracter avec un organisme public suivant les 

dispositions de la Loi sur les contrats des organismes publics. CIMA+ 

effectue des démarches auprès des représentants de l'AMF dans le but de 

maintenir cette autorisation

(Registre des lobbyistes)
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CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI 

ACTIVITÉS DE LOBBYISME

3 — Contrat, subvention ou autre avantage pécuniaire 

Exemple : Quantum Juricomptable fait des représentations auprès de 

l’Autorité des marchés publics dans le but d’obtenir un contrat de fourniture 

de services relatifs à la ligne de signalement ALIAS. Cette solution permet de 

signaler tout acte répréhensible, frauduleux ou contraire à l’éthique 

(Registre des lobbyistes)
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CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI 

APPEL D’OFFRES PUBLIC

Répondre à un appel d’offres public n’est pas du lobbyisme

Toutefois, sont considérées comme des activités de lobbyisme toutes les 

communications effectuées hors du cadre de la procédure d’appel d’offres 

public, par exemple :

▪ les communications faites en vue de faire modifier le contenu d’un appel 

d’offres ou les critères d’admissibilité

▪ les représentations effectuées en vue d’influencer le mode de réalisation 

d’un projet : mode conventionnel, clé en main, partenariat public-privé, etc.

▪ les représentations faites en vue d’obtenir du titulaire d’une charge 

publique le mandat de préparer le contenu technique d’un appel d’offres 

public
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CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI 

ACTIVITÉS DE LOBBYISME

4 — Nomination de certains administrateurs publics

Exemple : Un lobbyiste-conseil fait des démarches pour le compte du 

Conseil provincial du Québec des métiers de la construction (International) 

dans le but de recommander la nomination de Michel Trépanier comme 

administrateur à la Commission de la construction du Québec. Le titulaire 

de charge publique visé par ces démarches est le ministère du Travail, de 

l'Emploi et de la Solidarité sociale 

(Registre des lobbyistes)
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CONDITIONS D’APPLICATION DE LA LOI 

ACTIVITÉS DE LOBBYISME

5 — Convenir pour un tiers d’une entrevue avec un 

titulaire d’une charge publique

Exemple :  Un lobbyiste-conseil convient d'entrevues pour la municipalité 

d'Anticosti auprès de titulaires de charges publiques. L'objectif de la 

municipalité est de présenter son dossier aux décideurs publics afin de 

confirmer l'appui du gouvernement pour le dépôt de sa candidature comme 

patrimoine mondial de l'UNESCO. L'appui recherché est d'ordre politique

(Registre des lobbyistes)
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CODE DE DÉONTOLOGIE 

DES LOBBYISTES

Exemples de normes

▪ Fournir des renseignements exacts, complets et tenus à jour

▪ S’abstenir de faire des représentations fausses ou trompeuses

▪ S’abstenir d’exercer des pressions indues

▪ Ne pas inciter les titulaires de charges publiques à contrevenir aux normes 

de conduite qui leur sont applicables

▪ Informer son client ou l’entreprise ou l’organisation qu’il représente des 

devoirs et obligations qui lui incombent en vertu de la Loi
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Mettre en œuvre le droit à l’information des citoyens, un droit constitutionnel, 

en s’assurant que les personnes qui font du lobbyisme sont inscrites au 

registre des lobbyistes et respectent le Code de déontologie des lobbyistes

TITULAIRES DE CHARGES PUBLIQUES

RÔLE
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SIGNALEMENTS

Que faire lorsque la Loi ou le Code

ne semble pas être respecté ? 

▪ Toute personne peut signaler une situation au Commissaire au lobbyisme

▪ La personne doit fournir les renseignements pertinents et les documents 

qui appuient le signalement

▪ Un vérificateur-enquêteur communique avec le plaignant dans un délai de 

deux jours ouvrables pour s’assurer d’avoir toutes les informations 

pertinentes 

▪ Le signalement est une information de nature confidentielle
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• Promouvoir la transparence et la saine 

pratique des activités de lobbyisme

• Faire respecter la Loi et le Code

MISSION

POUVOIRS
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COMMISSAIRE AU LOBBYISME 

DU QUÉBEC

• Donner et publier des avis sur 

l’interprétation, l’application et l’exécution 

de la Loi, de ses règlements ou du Code

• Rendre des ordonnances de 

confidentialité

• Faire des inspections et enquêtes

• Prendre des mesures disciplinaires



• Diffusion du LobbYscope

• Envoi hebdomadaire des plus récentes inscriptions 

(Info Registre Hebdo)

• Outils de référence sur le site Web 

(guides de formation, lettre-type, engagement 

d’inscription, etc.)

• Publications dans Facebook, LinkedIn et YouTube 

• Formation sur la Loi, le Code et la consultation 

du registre

• Accompagnement

- Directives sur les relations avec les lobbyistes

- Initiatives d’encadrement du lobbyisme

- Réponses à vos questions au 418 643-1959, p. 1

OFFRE DE SERVICE

COMMISSAIRE AU LOBBYISME 

DU QUÉBEC
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De:
Envoyé: 29 mars 2019 14:20
À:
Objet: RE: Infos provenant des lobbyistes

Merci bcp   
 
Comme je te l'avais mentionné, je suis du même avis que vous deux 
 
C'est ce que nous ferons 
 
‐‐‐‐‐Message d'origine‐‐‐‐‐ 
De :   
Envoyé : 29 mars 2019 14:16 
À :   Objet : Infos provenant des lobbyistes 
 
Bonjour   
 
J’ai mentionné à  que tu m’avais contacté afin d’établir si tu t’adressais à la firme de lobbyistes ou directement à 
l’entreprise représentée par la firme.  est du même avis que moi que c’est à l’entreprise que tu t’adresses 
directement et non à la firme de lobbyistes. 
 
J’ai mentionné à   que j’allais t’informer puisque nous n’avons pas réussi à fixer une rencontre pour en discuter. 
 
Merci et bonne fin de semaine! 
 

  
 
 
Envoyé de mon iPhone 








